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Arnhemsche Courant parait ne pas avoir bien lu oc que

s avons écrit, sans cela il ne nous aurait sans doute pas
esse 'e reproche que nous trouvons dans son numéro d'hier.
e journal prétend, que lorsque M. Luzaese fut plaint à la

ne du ce que le ministre des fitla'nces avait, dans un de ses
iiers discours, repoussé tout-à-fuit le vSu de l'honorable

Pute relativement à une promesse de révision de la loi fon-
entale, le Journal de La liage aurait déclaré que les pa-

D s"" ministreavaient été mal interprétées, et que M. VanWall n' ' " «.','■n était nullement opposé à celte révision.
e journal d'Arnliem est dans l'erreur. Voici ce qui s'est

lassé.
ar>s notre numéro du 10 février, où nous donnâmes un aper-

| Qc la discussion sur le projet de loi relatif aux moyens de
'lv'i'ir les déficits de 1841 — 18-13, nous nous sommes cx-

''''"■és ainsi :
t-negrande partie de la discussion d'hier a encore eu pour objet, la gues-„ ° "révision de la loi fondementale. M. Luzac a déploré que le gouver-, entsemhlait considérer comme lui étant hostiles, ceux qui expriment le

révision,
j* Usne croyons pas que le ministre ait réellement parlé dans ce sens. Son

' " dit, si nous l'avons bien compris, que ce serait provoquer l'incertitude, "X-'fiance que depromettre la révision de la constitution, au moment où
I occupe derétablir l'état de nos finances, et cette opinion n'est pas seu-
k celleUn gouvernement, plusieurs membres de la chambre l'ont mani-yee pomme hu.

'c' 'e passage du discours du ministre qui se rapporte à cet objet :
»a' !"' set Puissans Seigneurs, j'ai eu le courage, si l'on peut l'appeler
a v !' e T°us proposer de lourds impôts parce qu'ils doiventservir à préser-
»n anal'°n de charges bien autrement pesantes; j'ai eu ce courage, parce

-, . es charges ne seront imposéesque dans l'intérêt d'une patrie à laquelle
»s' -°u^'Qute mon existence. Mais je n'ai pas le courage, au mo.nentoùil
j, j, lac restaurer les finances de l'état, au moment où l'on nourrit l'espoir

tenir des économies notablespar une conversion de la rente, quine peut
» >

81r qu'au milieu d'un état de calme et de tranquillité desesprits, je n'ai
„ , e courage, jel'avoue, de jeter dansée moment-là une|pomme de disenr-

Parmi la nation, et de donner de l'inquiétude aux étrangers auxquels il
"importe tantd'inspirer delà confiance. », n voit que ces paroles du ministre, n'impliquent pas le reproche qu'un

fable membre a cru y découvrir. Le gouvernement pense, sans doute,
ta V, ,°v"lomine,n,Part'al et raisonnable, quel'on peut être sincèrement at-

e a l'ordre de choses actuel, et désirer cependant qu'il soit procédé, le
stotpossiblc,à la réforme de celles de nos institutions que l'on en jugesus-

e inles. Toute la question se réduit â savoir, si une politique sage permet
"ne pareille réforme soit entamée avant que l'état se trouve rassis, au

«Ven durétablissement de ses finances, sur des bases solides, ébranlées par
lurée tropprolongée déjà de l'état de choses actuel. Et à cet égard, nous'oyons, que la majorité de la chambrea eu parfaitement raison de se pronon-

""'ravec le gouvernement, pour la négative.»

Voyons maintenant si par la remarque que nous avons faite
il y a peu de jours, sur un article du Tijdgenoot, nous noussoin-

rnes mis en contradiction , ainsi que leprétend le journal d'Arn-
liem , avec ce que nous avions écrit le 10 février.

Le Tijdgenoot croyait voir dans l'attitude du gouvernement
un indice évident qu'aussitôt que les lois financières seraient
terminées, on procéderait à larévision de la loifondamenlale.(l)

C'était une erreur, que nous relevâmes en faisant remarquer,
querien dece qui s'était passé lors desdébatssur les lois finjin-
eières, ne confirmait la justesse de l'assertion du Tijdgenoot.

Nous ajoutâmes, que le gouvernement n'avait pas non plus,
ilestvrai, exprimé une intention formellement contraire à celle
qu'on lui prêtait, mais qu'il y avait toutefois loin de cette cir-
constance au fait dont le Tijdgenoot paraissait si certain.

Maintenant nous voudrions bien savoir comment on a pu voir

une contradiction dans nos paroles du 10 février comparées à la
réfutation de l'erreur du Tijdgenoot ?

Au demeurant, nous n'aurions pas relevé l'article dujournal
d'Arnhem si le reproche n'eût porté que sur nous seuls, mais
comme cette feuille ne dénature le sens de ce que nous avons
dit,que pour se faire une nouvelle arme contre le gouvernement,
nous avonsjugé utile de démontrer que cette attaque n'est pas
de bonne guerre.

Par un arrêté du 25 mars, n" 58, le roi a nommé conseiller
d'état en service extraordinaire, M. A. Sandelin, en dernier lieu
(1830) présidentde la cour dejustice de Bruges, et ancien mem-
bre de la seconde chambre des Etats-Généraux.

— Par un autre arrêté de la même date, nn62, le roi a nommé M.
J. W. Pienemanaux fonctions provisoires de directeur du Mu-
séeroyal à Amsterdam etdeco-directeur delà collection de ta-
bleaux du pavillon Welgelegen près de Harlem, en remplace-
ment de M. Apostool, décédé. M. Pieneman conservera en même
temps la direction de l'académieroyale des Beaux-Arts à Ams-
terdam.— M. Znnderdorp a élé reconnu en sa qualité d'agent consu-
lairedu roi de Hanovre, pour le Texel, Vlieland et îlesenviron-
nantes.

Plusicursjournaux outannoncé que l'exploitation du chemin
de fer entre La Haye et Rotterdam était une affairerésolue et que
les terrains,que la route ferrée devait parcourir,avaient été ac-
quis par la société des chemins de ler : nous apprenons que cette
nouvelle n'est pas fondée. On a bien adopté le plan du tracé de
ce chemin par Schiedam, mais aucune démarcation n'a encore
eu lieu jusqu'àce jour, moins encore l'acquisition de quelque
terrain. Toutefois, il est certain que les actionnaires s'occupe-
ront dans leur prochaine assemblée de cette importante ques-
tion ; maisjusqueici rien n'a encore été décidé à cet égard.
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On écrit d'Utrechl, le 27 mars. C'est vraiment touchant que
de voir toutes les classes de la société animées d'un seul senti-
ment,celui de secourir la patrie. Ici, les pauvres ouvriers se co-
tisent entre eux et font abandon de leur salaire, là, les adminis-
trations communales et d'institutions de bienfaisance rivalisent
avec un zèle exemplaire pour remplir l'emprunte! connue on le
pense bien notre université nereste pas en arrière. Lessonscrip-
tionsdes étudians de celte ville pour un don gratuit nes'élèvent
pas à moins de 2,000 fl.

Les élèves dcl'éeole de médecine ont souscrit pour une som-
me de 200 fl. et il faut remarquer que ces élèves ne soin qu'ait
nombre de 40. Les employés de l'hôpital ont fait parvenir 1 27f1 .
50 cents à l'agentdu trésor. Notre logemaçonnique Vltrâjectiiti.
a également envoyé un don de 100fl.

Les employés de la maison de ville bi n qu'ils ne tombent pas
dans la catégoriedes contribuables ont souscrit pour 108 flo-
rins, et les portefaix et autres ouvriers etc., <>nt fait parvenir
unesomme de 73 florins 30 cents à l'agent du trésor; les domes-
tiques de M. J. A. Koopman ont fait don de 25 fl. et d'autres do-
mestiques de la somme de 7-411.

Nous avons reproduit dans notre n" du 24- mars une lettré
adressée;! la Gazette de Cologne sur l'enseignement de la jeu-
nesse dans le grand duché deLuxembourg. H paraît que e'tte
lettre contenait des erreurs qui sont relevées aujourd'hui par lé
Journalde Luxembourg. Nous publierons demain l'article de es
journal. __ -—MIMIU'IIM

t Nous savons que les brouillons ambitieux qui poussent lé
!Limbourg à sa perte, ne reculent devantaucun moyen pour par-
; venirâleur bu t.De noblespropriétaires.abusant de leur posîlion,
de leur crédit et de leur fortune, répandent et accréditent dans
les campagnes lesbruits les plus odieux, dont l'effet est d'égarer
l'opinionet détromper le»esprits sur la véritable sil nation des
choses.Parmi ces bruits, il en est qui nous sont personnels et que
nous dédaignerons de relever. Mais ce que nous déplorons sin-
cèrement, c'est de voir que les mensonges que l'on propage re-
lativement aux intentionspersonnel lesduroi trouvent desoreil-
les crédules parmi des gens dont l'indépendanceenvers l'auto-
rité nest pas assez complète pour pouvoir les mettreimptiné-
ni ent en opposition avec leg.vvernemen t. Ainsi, deschefs d'ad-
ministrations communales se sont laissés égarer par de trompeu-
ses assurances.au point de désobéir aux aulorités supérieures et
ilssubissent aujourd'hui la conséquence de leur conduite im-
prudente.Qu'ils nesen prennent qu'à eux-mêmes et à ceux qui
les ont trompés; legouvernement qui lesdéstilue ne fait quece
que feraient tous les gouvernemensdu monde. Il fait son devoir
en se faisant respecter.

Parmi les sottises débitées dans les cabarets de village par nos
nobles intrigans et leurs agens subalternes, on remarque cel-
le-ci : qu'à Maeslricht aussi, on a organisé le pétitionnementen
faveur de la séparation. Dans notre ville même, il serait super
flu de réfuter un pareil bruit; mais nous ne pouvons le laisser
s'acréditer dans les campagnes. Or, nous déclarons que le fait
estFAUx; qu'il ne peut entrer dans la têled'aucun hommede
sens, à Maestriehl, de demander la séparation, parce qu'on sait
bien que la séparation créerait à cette ville une position mille
fois plus mauvaise encore et [.lus intolérable que sa position
actuelle.

Il est vrai que les séparatistes pourront dire qu'à Maeslricht
il est difficile de juger de l'étatde l'opinion publique, attendit
que le régime de la terreur y est systématiquement organisé, et
ce, avec un luxe inouï de moyens coèreitifs.

A cela il n'y a rien à répondre, sinon que n'est une stupidité
(Journal du Limbourg)

Avant-hier est mortdans celle ville, à l'âge de 69 ans. 8L
Everart van Weede van Dykevelt, membre de l'ordre équestre
de la province d'Utrccht, membre de la première chambre des
Etals-Généraux el chevalier de l'ordre du Lion-Néerlandais.

OnécritduHelderqu'en ce moment-ci 21 différons bâlimens
en destination pournos Indes-Orientales, se trouvent dans nos
eaux et attendent que lèvent favorable leur permet de pren-
dre la mer.

Feuilleton du Jouraal de La Haye.-30 mars 1844.

LA RECHERCHE DE L'INCONNUE. (1)

XI. Le bal de I'opéra.
pofn

y an»ns Paris, tous les hivers ,vn spectacle vraiment étourdissant de
îtppré' baiit' de foule et d'eclat , un spectacle qu'il faut avoir vu pour en
ciea p .er netlenienl le caractère àla fois grandiose et fantastique, un specta-

'"Rl '"'m ")a'll'le8 Pu8GiSl|ntesques, les plus fougueuses créations du peintre
OafsT 18 : c'est celui que présente la vasle salle de l'Opéra , un jourde
t(1i4e Us.ard- Rien au rnonaeue sauraitdonnerune idée de ce pandSinonium où
''eut* v casses ue 'a société parisienne se trouvent confondues ,où l'épée
litll)tl'cc'}0<l"e avec l'aune, où la législature, les arts, les lettres, le barreau, la
Mu« „e",au,'r,e> quesais-je? se coudoient à chaque pas, où les femmes les
Beoln i

P ac^os dans le monde par leur naissance et leur fortune ne rougis "
°la»e W 'mi' se mêlera des femmes sans nom etsans aveu. C'est un asseni-

l'er"ie 'lar!'e > incroyable de costumes chatoyans et divers qui laisse bien loin
'"iiltil a'0' 'U oarnaval de Venise. Cela émeut , étonne , éblouit. A voir cette
for^j , u^l' 1' tourbillonne dans uneronde immense, à entendre cet orchestre

ôli a .e a°ot les cent voix reproduisent sans doute un écho légèrement af-
l'ris Co

e a trompette de l'archange au jour du jugementdernier , on se sent
S'*°arer "^ n vert'»e, et la raison humaine chancelante est sur le point de

'dr(ler -, es fils de famille, perdus de dettes et de débauches , venir passer
Retire fin^ nulau val de l'Opéra et épuiser la coupe des voluptés avant de
j Pures pt 6Urs jours par le suicide. On avu des jeunes filles entrer àce

'eurcoe Baria tache eten sortir déshonorées , emportant en outre au fond
Pas des trik 'C Senne de toutes les mauvaises passions. Nous ne parlerons
re'ioontrf ; U'al'°ns plus ou moins banales, plus ou moins secondaires qu'ont
"'hui en

BS C'ans ce ''e" de délices ceux-là mêmequi le fréquentent atijour-
t""1 geiu'0lie 'eP'"s assidûment. Qu'importe tout cela , dès-lors qu'il est de

- '"Prés
6 ?e montrer au bal de l'Opéra? Aussi bien, ce bal n'est-il pas

3'4 fois tei],ta''nn exacte d'une époque d'individualisme et de promiscuité
devise : Ch. Tl6''l nôtre, d'une époque qui semble avoir pris ces mots pour

Quoin *?"n l'ouï"soi, Dieu pour personne!
"aie Je /> puisse être, c'est au bal de l'Opéra, dans une dernière aatur-

"des derniers hivers, que nous demandons au lecteur In permission
olr 'e Journalde La Haye d'hier.

de lui faire passer quelquesinstans.
Il était environ une heure du malin. C'est l'instant où cette multitude ba-

riolée qui vient de faire irruption dans la salle, commence à s'exalter sous
l'archet magique de Jlusard, où les intrigues se forment et se croisent dans le
foyer; où la joie, la joiebruyante, la joiefolle et déréglée éclate et gagne de
proche en proche chacun des innombrables hôtes de ce séjour.

Prêtes l'oreille, et vous n'entendrezque de gais propos : regardez, tous ces
masques noirs ne couvrent pas si bien le visage que vous ne surpreniez, sous
leurs barbes de dentelle, la trace d'urr éclat de rire. Il ne faut pas parler des
hommes qui marchent à visage découvert. Ceux-là scrnblents'étudier pour la
plupart à ne laisser entrevoir qu'une faible parlie de la douce ivresse dans
laquelle ils sont plongés. C'est un bonheur contenu, sobre, mystérieux, mais
qui ne demande qu'à se trahir. Au bal de l'Opéra, tout homme, en effet, quel
que soit son âge, quels que puissent être ses agrémens ou désagrémens phy-
siques, n'arrive-t-il pas avec une ample provision d'espérances qu'il a hâte
d'échanger contre des souvenirs? Et. à une heure du matin, toutes ces espé-
rances sont en fleur.

A voir se détacher sur tous ces vêtemens noirs, sur tous ces dominos, sur
tous ces masques noirs, tant de visages masculins plus ou moins vulgaires,
plus ou inoins maltraités par la nature, mais tous l'Sil brillant, mais tous
uniformément épanouis par une pensée intime d'al.'égresse et d'orgueil, on
dirait rm conciliabule de croquemorts eu bonne fortune.

Cependant, seul entre tous peut-être, un jeune homme de vingt-huit à
vingt-neuf ans parcourt d'un air soucieux tous les coinset recoins de la salle,
inspecte toutes les loges, interroge toutes les ouvreuses et semble entièrement
étranger au sentiment général. C'est un de cesrares blondins qui rappellent
encore aujourd'hui le type de la beauté virile, telle qu'on la comprenait à la
cour de Louis XIV, alors qu'il était de mode d'avoir la chevelure blonde com-
me l'Apollon de l'antiquité, la peau blanche et transparente et le visage pres-
que imberbe, à l'exemple du grand roi, beauté tant soit peu efféminée, et dont
les portraits de Lauzun, de Guiche, ces rois du bel air et do la galanterie, et si
l'on veut encore celui du tendre Racine, peuvent seuls aujourd'hui donner
une idée à notre jeunessebarbue.

C'est en vain que les plus séduisans dominos viennent insinuer leurs bras
avec une grâce toute câline sous le bras de ce jeunehomme, en l'appelant par
son petit nom; il les repousse inhumainement. C'est en vain que loris les
fronts sont radieux; le sien est sombre, si sombre même que ses amis, en
passant, ne peuvent s'empêcher de lui en demander la cause: alors il ré-
pond machinalement etsans s'arrêter ;

—Je cherche vn domino noir avec une marguerite au côté. Ji'auiiez-vous

pas vu ce domino et cette marguerite ?
Mais nul n'a vu de domino décoré de la sorte. Aussi bien, chacun est trop qc^-cupé de ses propres intérêts, pourse livrer au rôle d'observateur. Le cinquiè-

me d'agent de change promène triomphalement dans le foyer Mlle J...., la
charmantenymphe des choeurs; le jeune docteur prodigue'ses consultations
gratuitesà une demi-douzaine de ses clientes des hais du Ranelagh, el il n'est
pasjusqu'à l'heureux Bidault qui ne se montre en compagnie d'une petite
blonde, à l'oreille de 1 .quelle il fredonne mille amoureuxrefrains.

Tous-ces gens-là passent et repassent incessamment devantArthur, lebon-heur au front, le sourire sur les lèvres, commes'ils voulaient insulter à ses en-nuis, et leur joielui fait mal et il serail tenté d'aller leur chercher querelle
lorsque retentit à ses côtés un énergique bâillement.— Ah ! enfin, ne put s'empêcher de murmurer notre héros, en voilà doncun qui ne s'amuse pas plus que moi ici !

Et par nu instinct, profondément sympathique, il ouvrait déjà la bouche
et se disposait à faire écho lorsqu'il se sentit arrêté par le bras, et en même
temps on lui jeta au visage les paroles suivantes :

—Ah ! pour le coup, nous voilà manche à manche .' Nous verrons quiaura
lu belle. Souvenez-vous seulement que c'est vous qui avez baillé le premier au
pavillon Marsan.

Celui qui parlaitainsi, tout en s'éventant avec un mouchoir de fine batiste,
n'était autre que le sybarite etblasé marquis de Sainte-Fare, qui, s'emparant
immédiatement du bras de notre héros, ajouta gaîineut :—Allons, voilà de la sympathie on jene m'y connais pas. Aussi, jevous tiens
cette nuit et jene vous lâche pas, je vous en avertis. Savez-vous, mon cher au-
teur, que nous jouons aux barres tous les deux. On m'a dit que vous vous élie*
présenté chez moi il y a quelquesjours, et, j'ai élé désolé de ne m'y être point
trouvé. Mais il fallait demander à voir ma femme, c'était convenu entre nous
vous le savez et vous ne l'avez pas fait. Elle vous en veut beaucoup.— Je tâcherai de répaier ma faute ; mais souffrez que je prenne congé de
vous.— En aucune façon. Vous êtes seul, je sois seul aussi.— C'est que je voudrais rejoindre... quelqu'un.— Ah ! ah ! quelque charmant domino qui vous a donné rendez-vous ici. Je
gage que jesais qui vous cherchez en ce moment.— J'en doute Ires fort.— Laissez donc! Voici le signalement exact : un domino de satin noir, une
taille assez élevée et fort élégante, et pour signe dislioetif une marguerite ail
côté.— C'est cela! c'eslcela! Grand Dieu est-il possible? Comment avez-vous pü



L'agent du bureau des finances à Amsterdam, a reçu de nou-
veau dans la journéed'hier la somme de 1,350 fl. 25 cents,com-
me don gratuit. Cette somme est l'offrande de 96 différentes
personnes domestiques on appartenant presque toutes à la
classe ouvrière.

Le bruit se répand et gagne de la consistance, que le cabi-
net anglaisa le projet de proposer une réduction sur les droits
qui frappent les sucres à l'importation, mais celle mesure ne
s'appliquerait pas aux sucres du Brésil, car après les discours
prononcésparsir RobertPeel etM. Gladitone, dans la discussion
de la motion de M. La bouchère, abaisser les droits sur les sucres
du Brésil, avant que le gouvernement de ce pays ne se soit en-
gagé à abolir la traite des esclaves, serait donner un encou-
ragement direct à cet infâme trafic. On dit que la réduction pro-
posée ne s'appliquera qu'aux sucres de Java et deManille.

La cour provinciale de la Hollande-Meridionaleestsaisied'u-
ncaccusation de tentative do fratricide. L'assassinat a eu un
commencement d'exécution, et n'a élé empêché quep-irdes cir-
constances indépendantes de la volonté de l'accusé. Celui-ci est
un garçon boucher de celte ville.

Les journaux américains nous apprennent qu'unerévolte a
éclaté parmi les esclaves (le Matanias. Les habitans des campa-
gnes, effrayés de ce mouvemenI, se réfugiaient dans les villes ;
des troupes marchaient en toute hâte contre les rebelles.— Au Texas, le général Houston,président de la république, a
opposé sou veto au bill sur le tarif et à celui sur la réunion du
Texas aux Etats-Unis.

—- Le roi Olhon a accepté etsigné, le 11 mars, la constitution
qui a élé récemment votée par l'assemblée nationale.

On écrit de Berlin, 21 mars. Le renouvellement du carie! avec
la Bussie a eu lieu parlieulièretnent à la sollicitation de notre
gouvernement, attendu que les déserteurs russes, dont lenoui-
iirea considérablement augmenté dans les derniers temps, cau-
saient de grands embarras aux autorités de laprovince dePrusse.

La Chronique de Courtrai signale une violation du droit
des gens qui a eu lien dimanche dernier en Belgique. Le nommé
Bis, qu'on dit condamné à mort en France, par contumace,
sortait d'un cabaret à Mouseron, au hameau de la Marlière où il
avait fait paisiblement sa partie decartes avec quelques campa-
gnards, lorsque 5 ou 6 individusse jeltèrent sur lui, le terrassè-
rent et le traînèrent jusqu'à la limite de la frontière, distante
de 300 pas. Là des gendarmes français apos'és s'emparèrent de
la personne de Ris. (Ce fait a élé signalé à la tribune parlemen-
taire à Bruxelîles).

Mardi 12 mars, do 10 à II heures du soir, pendant une
forte tourmente, plusieurs personnes dignesdé foi qui parcou-
raient la route deSaint-Quentin à Guise, les unes en deçà, les
antres au delà d'Origny-Stc.-Benoite, ont vu Irès-dislinctemcnt
et avec surprise et épouvante, tomber unepluie defeu pendant
plus de 10 minutes. Cette pluie présentait l'effet d'étincelles qui
s'échappenten gerbes par suite de l'explosion d'une pièce d'ar-
tifice. La grande obscurité qui régnait alors en l'absence delà
lune a permis a ces voyageurs de constater ce l'ait extraordinaire
qui nous a élé rapporté verbalement et aussi par écrit.

Pour l'explication de ce phénomène, il sera nécessaire de
prendre note de la température de la journée du 12 mars, qui
fut occupée par des tourmentes d'equinoxe el des avalanches de
grosses neiges jusqu'à huit heures du soir. Plus laid la neige,
devenue plus fine, se mélangea avec la pluie, des nuages étaient
orageux et deséclairs sillonnaient de toutes parts. Or, misait
que la neige a la propriété d'absorber le fluide électrique en
assez grandequantité. Une masse dece fluide, s'étant dégagée
subitement des basses régions de l'atmosphère, se serarépan-
due, sans explosion, dans une zone plus ou moins large, et ren-
contrant sur son j.assage des particules de neiges qui tombaient
avec la pluie, aura produit le phénomène dont plusieurs navi-
gateurs ont eu déjà connaissance, ayant quelque analogie avec
le feu St-Elme.

On lit dans lejournal de Mâcon, la Mouche :
« Nous avons dernièrement découvert a Mâcon un singulier

problème à la solution duquel nous ne sommes parvenus qu'à
iiesoii auteur.

»Uneveuve âgée de cinquante-deux ans, vit très honorable-
ment avec 90 fr. de rentes par an. Son loyer lui coûte 30 fr; et
sa nourriture ne dépasse pas 15 centimes par jour.

«Ellefait une provision de3ki!og. de lard et de légumes flé-
trisque les revendeuses cèdent au plus bas prix. Chaque matin,
elle prépare une soupe qui sert également pour le soir, en la
conservant,'in chaud entre ses deux matelas. Celle soupe con-
tient un atome de lard, beaucoup de légumes, et pour 5 c. de
pain.

«Elle ne brûle que pour 15 centimes de bois-sarment par
mois pour la cuisine, et lorsque le givre bat ses vitres, elle se
place dans une espèce de guérite garnie depaille, où, entourée
de ses couvertures, elle peut encore tricoUr et réfléchir sur les
béatitudes humaines. Son entretien ne coûte pas plus deG francs
par an ; étant presquetoujours assise, elle n'use pas.

» Contente de son sort, trop fière pour recourir au bureau de
bienfaisance, elle ne demande, connue Diogène, qu'un peu de
soleil, afin d'économiser ses couvertures-calorifères. »

Dans la capitale anglaise, dit un journal de Londres, il n'y
a pas de classe plus malheureuse ni plus digne d'intérêt que
celle desfemmes qua leur mauvaise fortune condamne à gagner
leur vieà la pointede l'aiguille.Voudrait-on croire, si l'on n'en
avait journellementdesexemples sous les yeux, que des femmes
sont obligées detravailler plus de vingt heures sur vingt-qua-
tre, pendant des sema inf s entières? Pourrait-on s'imaginer
qu'on arrache de pauvres jeunes filles au sommeil le samedi à
2 heures du matin et qu'on les lient à l'ouvrage jusqu'au di-
manche, â 8 heures, c'est-à-dire pendant 30 heures sans relâ-
che ? Tel est pourtant le sort de beaucoup de femmes, parmi
lesquelleson eu trouve sansdoutc, â qui leur naissance et leur
éducation promettaient une autre destinée. Et. cela se passe â
Londres, au centre de la civilisation, dans un pays chrétien, où
les lois punissent la cruauté envers les animaux.

découvrir?...— Est-ce que je ne connais pas tout lemonde ici, moi? Je fais partie irilé-
grante du bal de l'Opéra.— Ainsi, vous allez nie dire quelle est la personne à qui j'ai affaire et où je
la trouverai.— Diable ' diable .' vous m'en demande* beaucoup. Et si par hasard j'avais
jeté, moi aussi, mou dévolu sur cette personne?

— Ah. bon Dieu.'— Rassurez-vous. Tenez.je veux bien vous céder la place, mais c'est à une
condition : vous m'admettrez en tiers dans le souper que vous ne pouvez dé-
cemment voûi dispenser d'offrirà lu belle.

— Je ne demanderais pas mieux, nuis vous sautez d'abord quej'ai promis à
quelques amisde souper avec onx au café deP.iris.— C'est une promesse dontils vous relèveront de grand cSur, j'en suissûr,
quand ils sauront le motif qui vous détermine à leur frire faux bond.— C'estpossible ; mais pensez-vous doue quecette dame accepie ainsi, de
prime-abord, un souper dèqnelqo'nn qu'elle ne connaît pas?—Ah! hah! pourquoi p;is? Au surplus, si elle ielu.se, ce qui est fort impro-
bable, eh bien .'nous souperons ensemble

— ülais, voussavez donc où je trouverai ce domino?— Tont comme je sais que .ous ètesà sa recherche.
— Qui vous l'a dit ?—- Je pourrais vous répondre que je l'ai devin», quitte à passer auprès de

vous pourun sorcier : maiscomme vous n'en croiriez rien, j'aime mieux vous
dire tout simplement qu'il n'y a pas pins d'un quart d'heure, eir montant l'es-
calier qui eo n duit aux secondes loges, j'ai aperçu un domino de sntin noir, dc-
( tiré ri'ooe marguerite, et mi antre domino, quine pot tait ancunedécoration,
s'estécrië" sans prendre garde â moi ; n }lu chère, tu us décidément tourné la
lèteà IVI Arthur d'Escorailles,qui te cherche en ce moment comme une âme
eu peine. »— Et qu'arépondu le domino à la marguerite?— Ro feis, je .t'en ai pus entendu davantage, e;ir les deux dominos se sont
immédiatement élancés dans une seconde loge de face qui était entr'ouverto
et dont ils ont refermé vivement la porie, maintenant, refuserez-vous encore
de m'admettre à l'honneur de sonj.er aver: vous ?— Oh ! venez, venez, guidez-moi, je ferai tout oc qoe vous voudras.— A la bonnehenre !

En parlant ainsi, Arllmrel suri compagnon escaladèrent viveanent l'étage
■ i les séparait dessecondes loges et se fire.il ouvrir la loge de l'intendant

■ liste cïv ile-, dans laquelle M. de S riiile-Fare avu ilremarqué que

lus deux dominos avaient' pris place. ST»1« à leur grande $urprise, ils se trou-
vèrent lace à face avec un respectable citoyen a cheveux gri« qui était
lui-même en têtu à tète avec un gentil débardeur. Le grisou,médiocrement
ravi de cette visite impromptue, fit une fort laide grimace. Toutefois, remar-
quant la tournure martiale de ses deux interrupteurs, qui d'ailleurs s'empres-
seront de lui adresser leurs excuses, Î1 jugeadevoir les accepter. L'ouvreuse
interrogée déclara qu'en elTet deux dominos, dont l'un décoré d'une mârgue-i
rite, avaient fuit irruption dan* la loge, retenue d'avance par le monsieurà
cheveux <r;ris, maïs que cc dernier les avait éconduits aussitôt.— Pardieu ! dit. le marquis,je me fais fort de les retrouver. ïl nous faut ab-
solument ces deux dominos pour souper, n'est-ce pas, monsieur d'E-scorail-
lesPetje voiiî les promets.— Comme il vouw plaira,, repartit Arthur avec un profond'découragement.
Quant à moi, je n'eu puis plu», depuisuneheure et demie au moins unie je
suis sur mes jambes, et je vais me reposer.— Allez donc, et moi je rentre en chasse. Ah çà, c'esl b'eu convenu, nous
soujions ensemble. Un vous rett ouvci ai-je i'

— Aux premières découvertes, coté gauche.
Là-dessus, Arlhur et son nouvel a:ui se séparèrent, et <]uel<|ues instaus

après, le premier, triste, firtigué, rêveur, était installé-solitairement dans la
lu;'/- retenue par les soins de sou ami Bigorne, le cinquième d'agent dechange.

C'est alors que le remords commença à germer dansson âme, et qu'il se re-
pentit d'autant pins amèrement d'être venu au bal de l'Opéra contre le gré* de
sa jolie fiancée, qu'il n'en était résulté pour lui aucun profit. "Vousavousbeau
faire: il y a toujours un peu d^égoïsme jusque dansles meilleurs mouvement
de,notrenature, et le joueur deRegnard, qui n'aime jamais plus-sa maîtresse
que quand ii a vidé sa bourse sur le tapis vert, restera élernellement nu type
plein de vérité,

A la bonne heure! dira-t-ou ; mais au moins le joueur deKcgnard a deux
passions bien di.stinotes, l'amour et le jeu,taudis qued'Escorailles, sur le point
d'être uni à nue charmante jeunefille, modèle de pureté, de candeur, d'inno-
cence, s'en va courir aprèsje nesain quellevision insaisissable etqui luiéchap-
pe sans cesse. D'Escorailles ne réussît pas, et en cela i! n'a quecc qu'il mérite,

Eh ! mon Dieu, non* n'avons jamaisprétendu le contraire. Seulement, exis-
le-t-ii beaucoup d'hommes qui, sérieusement épris d'une femme, ne se soient
pas surpris parfois à penser à une autre? Voilà toute la question.

i cloute, il serait beaucoup plus moral, beaucoup plusdigne d'éloges
derésister en pareil cas à la tentation; mais le chapitre des circonstances 1
atténuant es, dont ou a tav! abuse en ma fi ère criminelle, n'es!-il passus cep- !
liblc de quelque application en matière amoureus ;? Ne doit-on pas f-ûre la

put des séductions de toute sorte, auxquelles notre héros était en buttd
dans une occureuce oùsa curiosité, entre autres instincts auxquels nol'"
faible nature obéit assez volontiers, était si violemmentsurexcitéei'

Nous soumettons humblement ces observations , ces doutes , si l'on veut. a
l'appréciation do nos lectrices , les suppliant de ne pas jugertrop sévèreuiflll
encore te personnage qui nous les a suggérés.

Il y avait environ une demi-heure qu'Arthurétait plongé dansses réflexion9'sans donner la moindre attention à ce qui se passait autour de lui, etqu'il de
mandait mentalement des milliers de pariions à sa fraîche madone de la r"e
des Cinq-Diaruausrie s'élrc laisséentraîner à l'oublier un moment, lorsqu'un"
circonstance particulière vint l'arracher tout à coup à sa profonderêverie.

La portode la loge voisine de la sienne fui ouverte avec violence , el""
couple déguisé , appartenant évidemment par ses allures et son langagean*
dernières c asses de la société, se précipita en riant aux éclats etavec des cri*
presque sauvages dans l'intérieur de cette loge. Deux femmes en domino s'Y
trouvaient déjà.Toutes deux témoignèrent le plus vifeffroi. Cependant lu"e
d'elles , reprenant un peu courage , se tourna assez résolument vers les de'-'-
--intrus cl leur fit ôbeiverqu'ayanl retenu la logeelle pensait eu avoir la lil>r*
disposition,ctelleajouta qu'elle les priait de sortir.

A cette allocution , le couple travesti crut devoir répondre par de nouveau*
éclats de rue , el l'homme {car il y avait un homme et une femme) s'écria e"
même temps du torr le plus insolemment familier :— De quoiP de quoi ? ma petite poulette! la loge est do quatre places, «n'
tends-tu bien ? ainsi, part à deux, et viens queje t'embrasse. Après, ce sera 1°
tour de ta payse: car elle ne nie parait pas piqué des vers, ta payse. Oh! eh"»
payse, oh ! cli ! venez embrasser papa.

Et en parlant ainsi , le .rustre osait passer son bras autour de la taille d'"**
de ces deuxfemmes, de celle qui jusqu'alorsn'avait point ouvert la bouche- »

cette vue , Arthur tressaillit, et lui saisissant le bras par dessus la balustr**
delàloge:— Qui que vous soyez, s'écria-t-il, qui venez insulterune femme, vous e***
un lâcha. Retirez-vous à l'instant, car vous n'avez pas le droitd'èlre ici. »

L'homme , qui était un grand diable de cinq pieds six ponces (vieux sty,e"
et d'une encolure vraiment herculéenne , eu se voyant ainsi apostrophé . ,e'

troussa ses deux ma nelies et prit une attitude de défi, pendant que sa eu:' 1!''1

gne, pour l'exciter encore, lui disait d'un ion approprié à la circonstance :— Fais-y donc taire sa langue, à ce beau fils.' .
ïl est. assez probable i|ne l'individu dont il s'agit n'avait pas besoin de "

encouragement : car il répondit à sa bergère, en employant le iiièn.c pliéb" J— Attends! attends! je vais loi casser la mâchoire, s'il ne se tait pas I

Affaires de France.
L'Univers Catholique vient de répondre à article du Jour-

nal des Débats sur le mémoire de l'archevêque de Lyon. Voici
la fin de cette réponse. Les passages imprimés on italique sont
des citations textuelles empruntées aux Débats.

Sil'église se sépare de l'état, siellr luirefuscsonconcours (1) ce sera par-
ce que l'état, au lieu de rester l'allié de l'église, se ferason ennemi et préten-
dra l'asservir ; or, dans tous les temps et dans tous les pays, l'église s'est in-
variablement proclamée et maintenue indépendantede la puissance tempo-
relle : repousser, dans l'ordre spirituel, la domination des rois, perdre tous les
biens et la vie même plutôt que d'alliéner la sainte liberté des enfans de Dien,
fut toujours le système de l'église,et c'est de cela qu'il s'agit aujourd'hui, non
des théories "Aasirc\\\i\\\e%prêchêcspur M. deLamennais. Le clergé ne deman-
de pas àrompre tout lien dveç l'état, mais si l'état prétend faire de ces liens
de»chaînes, les chaînesserontbrisées, comptez-y ! Le clergé ne réclame pas
l'abolition du concordat, le clergé exécute loyalement de son côté tontes les
clauses de ce traité; mais si l'état les viole, s'il les exécute de mauvaise foi,
est-ce que le traité pourra tenir?

Que gagnerait le clergé à celteséparation ? — Le clergé ne s'occupe pas de
ce qu'il a à gagner ou à perdre, le clergé s'occupe des devoirs qu'il a à remplir;
un de ces devoirs sacrés est de toutsacrifier pour sauverla religion eu France,
pour soustraire aux enseignemens de l'erreur lesjeunes générations; en pré-
sence d'un tel devoir, c'est une absurdité, lorsqu'on parie à des chrétiens, à
des prêtres , à des évèques, de faire valoir dis considérations d'intérêtou de
politique.

Qui jamais a demandé au Journal des Débats que les prêtresfussent dis-
pensésd'obéir à ta loi? Sort seulement les prêtres obéissent, ce sont eux qui
font obéir; quel respect ont pour vous les hommes sans religion dont vosen-
seigneinensont soustrait l'esprit et le cSur à l'iiiHiience du prêtre? — Oui,
après l'abolition du concordatcommesous le concordat, lesprêtres obéiraient
comme les autres citoyens, et s'ilplaisait aux chambresdéfaire une loipour
régler les conditions de lu liberté d'enseignement, ilsseraientforcés, comme
lesautres citoyens, d'obéir à cette loi; à deux conditions pourtant : il faudrait
d'abord que la loifut jListe, car une loi injusten'obligepas; il faudrait de plus
que la loi fût conforme à la charte, car une loi contraire à la charte, bien loin
d'obliger, délierait au contraire; le contr.it synallagmatique passé eu 1330
seraitrompu.

Le Journal des Débats demande si l'état a le droit de faire des loispour
tous les citogens, mêmepour les citouens qui sontprêtres, et il répond : Oui,
cent/ois oui,tant que ces lois ne touchentpas au dogmei Qu'est-ce à dire?
L'état aurait-il le droit, sous prétexte que ces lois ne touchent pas au dogme,
de faire des lois destructives de la discipline, de la hiérarchie, de la liberté,
de la vie de l'église? L'élat aurait-il le droit, sous prétexte que ces lois con-
cernent les citoyens quisontprêtres, de faire des luis contraires à la charte,
et de violer dans la personnedu prêtre la liberté de la conscience, la liberté de
la religion ?

Depuis dix-huitsiècles,, tous les efforts de l'égliseont eu pour but d'affran-
chir du jougde l'homme, d'enlever à la domination du pouvoir humnia le do-
maine de la conscience, les choses de la religion, l'ordre spirituel, le Journal
des Débuts veut, au contraire, que les gouvernemens soient maîtres de la cou-

(1) L'archevêque de Lyon avait dit: Les èoêques refuseraient tout con-
cours ecclésiastique à un système qui serait directement cl universellement
dirigé contre l'église.

science des peuples, arbitres suprêmes de la religion, et que la puissance P
rituelle, l'église, semettant au service des rois, leurs ministres puisse
user commed'un instrument de despotisme. Nous verrons qui l'emporter "

Affaires d'Espagne.
Une correspondance de Londres adressée â la Gazette univc

selle de Pmsse,elq\ie celle-ci dit émancrdela meilleuresource
contient ce qui suit : -in

« Bans ses relations avec le gouvernement britâîTrtiqùe, . ■

Carlos a donné pleins pouvoirs à lord Ranelagh do négocier
en sa faveur un objet de la plus haute importance. Lord I»''

laah neiouiten Aneleterreni d'unehauteconsidération ni <». . - 1 -prv'i
ne grande influence. Toute sa gloireconsiste en ce qu il a si-

avec distinction dans l'armés carliste, etil e4possible que'
Carlos, ignorant complètement l'état social de l'Angleterre^
tombé dans cetteerrour commune, de croire, que tout hom"'
jouissantdu titre de lord doit avoir une influence marqua.»
chez nous.

Ce singulier représentant est donc chargé d'annoncer a
gouvernement britannique , que don Carlos était décidé *"désister de tous ses droits et de ceux de la branche aînée, qu
représente, à lu couronne d'Espagne, sous la condition que'
reine Isabelle 11 , épouse le prince des Asturieavec le ratij _
royal époux. L'exécution de ce projet rencontrera sans do"
d'innombrables entraves; mais il nest pas moins vrai , v; 110 '"
projet offre la perspective dun aplanissement de toutes I*"

dillieultés , et que notre gouvernement n'est pas éloign6
l'accueillir favorablement. Le mariage avec un prince n»P()"
litain est presqu'impossible , nonobstant les démarchesac»*"
de üt. G-uizot; un mariage avec le fils de don Francisco, d°n.'
nera au gouvernement espagnols aucune force politique, tanûy
que celui avec le lils de don Carlos ne peut marquer d'aiFortU1

le trône de la reine.
La guerre entre la reine Marie-Christine et le général Nu*'

vaei pour l'influence prépondérante en Espagne porte un cil"

ractère remarquable. Il est plus queprobable que le dictais"'
militaire remporte la victoire sur la reine-mère; mais en c ;,j

contraire, il est permis de croire, que Narvaez se déclarera plu'
tôt pour Don Carlos que do consentir à se soumettre à la rein e
Christine.

Traité de délimitation entre leroyaume des Pays-Bas
et laBelgique.

(Suite. — Voir notre numéro d'hier.)
Dispositions générales.

Art. 32. Les dispositions des articles 9, 19, 20 et 21 a'et'
eluent point la faculté, qu'a chacun des deux états, defa "7
exercer toutes les mesures de surveillanceautorisées par les lo''
de douanes, pourreprimer la fraude sur son territoire.

Art. 33. § lre. Les routes et chemins dont l'axe forme limita'
sont déclarés mitoyens, sans qu'il puisse être porté atteinte au*
droits de propriété desparticuliers, à qui ces routes ou chemin'
mitoyens pourraient appartenir.

Aucun des deux états ne peut exercer, sur ces routes et che'
mms, d'acte de souveraineté, si ce n'est ceux nécessaires po"r
prévenir ou arrêter les délitsou crimes contre la sûreté publl'
que, ou qui nuiraient à la liberté ou sûreté depassage. Le dö'
pô"l de marchandises sur ces routes et chemins, de quelque ni'1'

nière qu'il soit opéré, est considéré comme délit contre I*
liberté de passage. Toutefois, cette dernière disposition n'c-sl
pas applicable au stationnement momentane devant les habit»"
lions, qui bordent ces routes et chemins, de voitures de passa"
gc, ou de voitures chargées de productions du sol ou d'objet*
d'approvisionnemens destinés à ces habitations, pourvu que >e
déchargementde ces derniers ait lieu dans la journée.

Les deux gouvernement veilleront au bon entretien de C*
routes et chemins.

§2. Les habitans des deux pays, qui sont dans le cas de de*
voir emprunter le territoire étranger, pour l'exploitation de-s
propriétés situées à proximité de la frontière, peuvent se servit-
librement des routes et des chemins formant limite, et dont'a
souveraineté est attribuée à l'un des deux états, sans pouvoif
cependant se soustraire aux visites des douaniers ou auti-0"'

ayant commission légale de constater les cas de fraude%ir leiif
territoire respectif.

Il est entendu, quepar les stipulations ci-dessus il n'est ap'
porté aucune restriction aux libres passages mentionnés da»*
les articles 29 et 30.

Art. 34. A l'avenir, et pour l'intérêt des deux états, aucun"



suite.
Malheureusement lapatience n'étaitpas le caractère dislinetifde notrehéros,sans calculer si le grossier personnage auquel il avait affaire était ou non dep'tleà l'écraser d'un coup de poiugt, il escalada d'un bond la balustrade de.''lo^e voisine, et s'élancaut sur son adversaire, qu'il prit ainsi à l'ïmproviste,'e heurta si violemment que celui-ci s'en alla tomber à la renverse en de-hor» Je la loge.'A cet acte de vigueur, tous ceux des assistans qui n'étaient pas trop absor-

, "s Parlespecfaole de la mfliaentière éclatèrenten applaudissemens. L'hom-
"» voulut se relever, etvomissant un torrent, d'injures, il se disposait à pren-

r<-' sa revanche; mais on le contint jusqu'à l'arrivée des nergens de ville et
gardesmunicipaux, et ceux-ci étant accourus, lefirent déposer,ainsi que

compagne, en lieu de sûreté.Mon Dieu, s'écrièrent à la fois les deux femmes toutes tremblantes, com-
°n nous vous devons l'une et l'autre desrcmercimens! Sans vous, qu'allionsn°»s devenir?

fis i?. mêlnc temps, celui des deux dominos qui avait plus particulièrement. ° attention du grand vaurien dont nous verrons de raconter la déconvenue,
aJ°^a à ,i-v oix. b

a j*"'quelle imprudence j'ai faite de venir ici!
gées' ." r ' <'ans 'e P'' ne, Ve, e» prenant fait et cause pour deux femmes oiitra-
l'i'ny.'■" M:u' point considéré quelle pouvail être leur posisition sociale ;il
tout 'tu'obéir en cette circonstance, à une impulsion généreuse que
M»tire ' ' lumnletûtéprouvée àsa place; mois maintenant qu'il se trouvait
run-e i ?Vec ces deux femmes, et qu'il les examinait de sang-froid, leur tour-
afellrjjil, }on > leurs manières, tout lui prouvait qu'elles appartenaient l'une
''""üdor.!""0 société élégante et distinguée. Il y a plus, il lui semblait que
Pais i„co '-'" deuxfemmes, celle qui venait de faire son mea culpd ne lui était
sée iinra'"" 16' et invi.lontuiieDierit sans doute, il établit aussitôt dans sa pen*
niènie „ entre elle et le domino à la marguerite. C'était bien le
noire a!u lite' '" mème Sràce Jans le J>"stßj et jusqu'aux mêmes yeux
inasoù„ "ii" <lU'on pouvait en juger à travers les étroites ouvertures d'un
tailiû is'. f'lls' bil'" qu'elletût assise, elle devait être évidemment d'une
oa ['»eh

CZ (!',;yL;e- Enfin, elle portait aussi un domino de satin noir, avec un
*'gne di°"' '"?" comuicn d'autres avaient un semblable costume ! et puis, ce
lià'i et ,sl,nolil'. c«ltefle.irili!i-nllieiuentqn'il avait aperçue avant d'entrerau,
-t'el'a,/'"" M- de/iaiiite-Faire avait retrouvée, après lui, ne brillait pasau côté

Wr7S°|nno ""1"'63'10 laquelle«e hasard venaitde le placer.
*aincr llîRt(Je l'examen rapide auquel Arlhur s'élait livré fut de le con-

ü qu'il avait devant les yeux urn; rsonne que celle dont la

recherche lui avait occasionné déjà plus d'une tribulation, et il s'en estima
presque heureux. Aussi reprit-il avec beaucoup d'aisance et sans accorder
cettefois plus d'attention àun domino qu'à l'autre :

— Rassurez-vous, mesdames, vous n'avez plus rien à craindre, et si vous
voulez le pet (.lettre je suis prêt d'ailleursà rester près de vous et à vous pro-
téger de mon mieux tant que vous jugerezconvenable de prolonger votre sé-
jour- au bal, heureux sije pouvais vous êtreencore de quelqueutilité.— Je vouBen remercie, monsieur, dit cette foisie domino desatin noir, que
nous nommerons ainsi pour le distinguer de sa uompague, muis je désire me
retirer.

—Eh quoi ! déjà ?reprit l'autre , mais tu n'y penses pas, et puisque mon-
sieur veut bien...— Il est vrai, répartit Arthur un peu piqué, que je n'ai pas l'honneur d'ê-
tre connu de madame.— Oh! si fait, monsieur, si fait, s'écria vivement le domino de satin noir. A
aucun titre M. Arthur d'Escorailles ne saurait être un inconnu pour moi. Seu-
lement jusqu'à ce jour je n'avais apprécié en lui que les qualités de l'esprit,
et maintenant je sais qu'ily jointcelles du cSur.

Ces paroles, prononcées avec une légère altération de la voix,remplirent
Arthur de surprise et d'émotion.—Madame, balbutia-t-îl à son tour, si jamaisj'aiprisé les petits bénéfices
de ma position littéraire, croyez bien quec'est en ce moment. Mais puisque j'ai
le bonheur de n'être point un inconnu pour vous, veuillez me dire si vous-
même...—Monsieur, je ne saurais m'expliquer à cet égard. Plus lard, peut-être...
Je vous l'ai déjà dit, jedésire me retirer.

En parlant ainsi elle se leva etsa compagneen fit autant.
—Ne me permettrez-vouspas de vous accompagner, ainsi que madame?—Oh! maintenant jen'ai plus peur. Nous sommes venues seules,nous nous

en irons de même.—Acceptez au moins mon bras jusqu'à la sortie du bal; en conscience,
vous ne sauriez refuser cette légère faveur à... votre défenseur.

Si l'on avait enlevé le masque quirecouvrait un visage des plus charmans,
nous pouvons le dire dès à présent, on y aurait lu à coup sûr une vive irréso-
lution ; mais voici qu'au plus fort de cette irrésolution mème, la porte delà
loge s'ouvrit rie nouveau, et M. le marquis de Sainle-Fare parut.- Eh bien! a'écria-t-il en frappant sur l'épaule d'Arthur, lie vous gênez
pas! Pendant que vous me faites battre la campagne pour vous, vous chassez
un a «lie gibier! An surplus, vous avez bien raison, allez,car il faut faire votre
deuil de la fleur en question pour ce soir: elle aura certainementquitté le bal.

toujours est-il que je n'ai pu la retrouver et que jesuis harassé. Allons sou-
per, si vous m'en croyez, cela nous reposera lons les deux, et voici deux ado-
rables dominos quivoudront bien nous tenir tète, n'est-ce pas?Nous allons
être en partie carrée; ce sera charmant. Voyons, laquelle de ces deux dame*
veut accepter mon bras?

Pendant que le marquis s'exprimait ainsi, les deux protégées d'Arthur
échangeaient quelques paroles à voix basse etavec beaucoup de vivacité, puis
lorsqu'il eut cessé de parler, ellessortirent rapidement de la loge et parurent
disposées à s'esquiver, mais lui :—Oh .'voua ne nous échapperez pas ainsi; j'offre mon bras àla petite; à
vous la grande monsieur d'Escorailles, et le rendez-vous au Café Anglais, le
premier venu attendra l'autre.

Ici,par une opposition assez bizarre, le plus petit des deux dominos aban-
donna soudain l'autre, et se glissant à travers vingt groupes épars dans le
corridor, il se mit à fuir dans la direction du foyer, tandis que le domino de
satin noir, serapprochant d'Arthur, passait son brassous le sien et lui disait
en même temps à voix basse et avecun accent singulièrement altéré :—Monsieur d'Escorailles, jeme confie à vous. Venez! venez! Sortons d'ici!

— Je vous promets, madame, que votre confiance ne serapoint trompée,
balbutiait Arthur, touten se laissant entraîner par la jeune femme, dont il
sentait le bras trembler sous l'étreinte du sien; mais vous, à votre tour,me
refuserez-vous donc absolument toutce que je vous demande ? Peruhtez-vou*
encore à rester uneinconnue pour moi ?— Ecoutez, jurez-moisur l'honneur de ne point chercher à me suivre, dès
quenous serons hors d'ici, et je vouspromets de vous dire mon nom.— Qu'à cela ne tienne, madame. Vous avez ma parole.

— Il suffit. Je vous crois, mais vous ne le saurez qu'au moment où nous de-
vrons nous séparer.—Alors, plût à Dieu que je ne le susse jamais !

A cetinstaiit tous deux étaient parvenus sous le péristyle de l'Opéra, quela
compagne d'Arthurse mit à parcourir avec une vive agitation, en promenant
ses regards de côté etd'autre. Tout-à-coup un signal se fit entendre dans la
rue, deux coups furent frappés dans la main, et la jeunefemme se dégageant
vivement du bras de notre héros, légère comme une biche, descendit les dé-
grés ets'élança dans un fiacre dont le marchepied était abaissé pour la rece-
voir. Arthuréperdu ne trouva pas une parole. Cependant au moment où l'on
allait refermer la portière ilsentit une main délicate presser la sienne,et com-
me il se penchait pour baiser cette main,il aperçut, à la lueur des ifs,une mar.
guérite à moite effeuillée qu'on laissa glisser entre ses doigts.

[La suite à demain.)

construction de bâtiment ou habitation quelconque ne pourra
We élevée, qu'étant établie à dix aunes (mètres) de la ligne
rentière, ou à cinq aunes (mètres) seulement de distance d'uneou -te ou chemin, lorsque cette route ou ce chemin est mitoyen,
et queson axe forme limite.

exceptées de cette mesure les usines dont la construction
pourrait être autorisée sur les cours d'eau formant limite.

tette disposition n'est pas non plus applicable aux. construc-
'oris qui pourraient être élevées le long des portions de limite,
"diquées dans les endroits ci-après désignés, savoir :

, '° AU I vend sur une distance de cent cinquante a unes(m êtres)
*l l est,et de quatre-vingt-dix aunes(mètres) à l'ouest de la bor-ne n" 21;

2" A Smeermaas, entre les bornes nis 105 et 106 ;
3° A Putte , sur une distance de quatre cent cinquante aunes

V«letres) à l'est, et de cent aunes (mètres) à l'ouest de la borne
>.« 257;

■*" Au Ganter , à deux cents aunes (mètres) à droite et à gau-
che de la borne n" 271 ;

"»" A Koewagt , à soixante quinze aunes (mètres) à l'est , et à
ce nt cinqunnte aunes (mètres) à l'ouest de laborne n° 289 ;

«" A Overslag, depuis la borne n" 297 jusqu'à quatre cent cin-
quante aunes (mètres) au-delà de la borne n° 300 ;

'" Au Stuiver, depuis la borne u° 309 jusqu'à soixante quinze
«Unes (urètres) au-delà do la bornen0 310 ;

o" Aa Posthoorn, depuis la borne n° 319 jusqu'à la petite qui
'a suit;

»' A Boucbaute, depuis là petite borne qui précède celle
n°32l, jusqu'à la borne n° 322 ;

10" A la Pucelle de Gand, sur une distance de cent aunes
lutètres) à l'est,et de quatre-vingts aunes (mètres) au nord de la
"orne n" 325 ;

H" Au Mollckot, sur une distance decinquante aunes (niè-
ces) à droiteet à gauche de la borne n° 326 ; et

l'~' A Eede, sur une distance de cent soixante-quinze aunes
(mètres) à l'est, et de cinquante aunes (mètres) à l'ouest de la
bornen" 349.

Art. 35. Partout où desrivières ou autres cours d'eau forment
'unité, la souveraineté en est commune aux deux états, sauf les
cas où le contraire est formellement stipulé. Chaque état veille-
ra) de son côté, à leur conservation et à leur entretien.

. Art. 36. Les prises d'eau qui existent en ce moment, sur les
rivièresou sur d'autrescours d'eau servant de frontière, seront
conservées dans leur état actuel.

, Aucune prise d'eau nouvelle, aucune concession ou innova-
ïo» quelconque, entraînant quelque modification aux rivières
et autres cours d'eau, formant limite, ou à l'état actuel des ri-

es> ne peuvent être accordées, sans le consentement des deuxgou Vernemens
s es stipulations sont applicables àla Meuse, pour autant que

sdispositions prises à l'égard de cette rivièren'y soient con-
tres.

Art. 37. Conformément à l'article 19 du traité du 19 avril
"*9| lespropriétaires mixtes, et ceux dont les propriétés sont

Coiipéespar la frontière, jouissentdes avantages assuréspar les
"""^positions desarticles 11 jusqu'à 21 inclusivement, du traité
Conclu entrel'Autricheet la Russie, le 3 mai 1815; articlesdont
'a teneur suit :

« Art. Xl. Tout individu, qui possède des propriétés sous plus
"d'une domination, est tenu, dans le courant d'une année, à
"dater du jouroù. le présent traité sera ratifié, de déclarer par
"écrit, par devant le magistrat de la ville la plus prochaine, ou» bien le capitaine du cercle le plus voisin (commissaire dedis-» trict ou d'arrondissement),,,,, bien l'autorité civile la plus rap-oprochèe dans le pays qu'il B choisi l'éloction gu-j] aura faîte
» de son domicile hxe.. Cette déclaration, que le susdit magistrat, ou autre autorité,-devra transmettre à l'autorité supérieure de la province, le"rend, pour sa personne et sa famille, exclusivement sujet du"souverain, dans les états duquel il a fixé son domicile.

"Art. XII. Quant aux mineurs et autres personnes, qui se"trouvent sous tutelle ou curatelle, les tuteurs ou curateurs se-* ''°nt tenus de faire, au terme prescrit, la déclaration nécessaire.
"Art. XIII. Si un individu quelconque, propriétaire mixte,

*avait négligé, au bout du terme prescrit d'une année, défaire
" "* déclaration de son domicile fixe, il sera considéré comme
"étant sujet de la puissance dans les étals de laquelle il avait
"soi dernier domicile; son silence, dans ce cas, devant être

c°nsidéré comme une déclaration (acite.
'Art. XIV. Tout propriétaire mixte, qui aura une fois dé-

«claré son domicile, n'en conservera, pas moins, pendant
» l'espace de huit ans, à dater du jour desratifications du pré-
» sent traité , lafaculté de passer sous une autre domination, en

" faisant une nouvelledéclaration de domicile, et en produisant
» la concession de lapuissance sous le gouvernement de laquelle
» il veut se fixer.

» Art. XV. Le propriétaire mixte, qui a fait sa déclaration de

" domicile, ou qui est censé l'avoir faite conformément aux sti-
» pulations de l'article XIII, n'est pas tenuà se défaire, àquel-
»que époque que ce soit, des possessions qu'il pourrait avoir
«dans les états d'un souverain dont il n'est pas sujet. Il jouira,
» à l'égard de ses propriétés, de tous les droits qui sont attachés
» à la possession. Il pourra en dépenser les revenus dans le pays
"où il aura élu son domicile, sans subir aucune détraction au

" moment de l'exportation. Il pourra vendre ces mêmes posses-
sions, et en exporter le montant, sans être soumis à aucune
» retenue quelconque.

" Art. XVI. Les prérogatives, énoncées dans l'article pré-
» cèdent, de non-détraction , ne s'étendent, toutefois, qu'aux
» biens qu'un tel propriétaire possédera à l'époque de la ratifi-
» cation du présent traité.

» Art. XVII. Ces mêmes prérogatives s'appliquent cependant
» à touteacqnisition, faite dans l'une des deux dominations, à ti-

" tre d'hérédité, de mariage ou de donation d'un bien qui, à lé»-
» poquedela ratification du présent traité, appartenait en der-
» nier lieu à un propriétaire mixte.

» Art. XVIII. flans le cas qu'il fût dévolu à un individu, qui
" ne possède aujourd'hui que dans l'un des deux gouvernemens
» une fortune quelconque, à titre d'héritage, de legs, de dona-

" tion, de mariage, dans l'autre gouvernement, il sera assimilé

" au propriétaire mixte, et sera tenu défaire, dans le terme pres-

" crit, la déclaration de son domicile fixe. Ce terme d'un an da-
rt tera du jourou il aura apporté la preuve légale de son acqui-
» sition.

» Art. XIX. II sera libre au propriétaire mixte, on à son fondé
"de pouvoirs, de se rendre, en tous temps, de l'une de ses pos-
» sessions dans l'autre, et, pour cet effet , il est de la volonté des

" deux cours, que le gouverneur de la province la plus voisine

" délivre les passeports nécessaires à la réquisition des parties.
» Ces passeports seront suffisans pour passer d'un gouvernement
» dans l'autre, et seront réciproquement reconnus.

» Art. XX. Les propriétaires dont lespossessions sont coupées
» par la frontière, seront traités, relativement à ces possessions,
» d'après les principes les plus libéraux.

» Ces propriétaires mixtes, leurs domestiques et les habitans
» auront le droit de passer et repasser avec leurs instrumens ara-
toires, leurs bestiaux, leurs outils, etc., etc., d'unepartiedela
" possession, ainsi coupée par la frontière, dans l'autre, sans
» égard à la différence de souveraineté ; — de transporter de

"même, d'un endroit dans l'autre, leurs moissons, toutes les
» productions du sol, leurs bestiaux et tous les produits de leur
» fabrication, sans avoir besoin de passeports, sans empêohe-
» mens, sans redevances et sans payer de droit quelconque.

» Cette faveur estrestreinte, toutefois, aux productions natu-
» relies ou industrielles, dans le territoire ainsi coupé par la li-
" gne dedémarcation.

" De même, ellene s'étend qu'aux terres appartenant au mê-
" me propriétaire, dans l'espace déterminé d'un mille, de quinze
"au degré, départ et d'autre, et qui auraient été coupées par
» la ligne de frontière.

" Article XXI. Les sujets de l'une et de l'autre des deux puis-
sances, nommément les conducteurs de troupeaux et pâtres,

" continueront à jouirdes droits, immunités et privilèges dont
» ilsjouissaient par le passé.

» Il ne sera également mis aucun obstacle à la pratique jour-
nalière de la frontière entre les limitrophes (en Allemand :
» Grensverkehr). »

Article 38. Les propriétaires et personnes, mentionnés aux
articles XX et XXI, transcrits dans l'article précédent, qui
voudront jouirdes privilèges et prérogatives accordés par les
dits articles, resteront, néanmoins, soumis aux formalités, éta-
blis par les loix de douanes des deux états, pour empêcher tout
abus.

Article 39. Les communes, les établissements publics ou par-
ticuliers de l'un ou de l'autre état, possédant des biens, des
droits réels et actions sur les territoires divisés, comme forêts et
autres biens communaux, situés dans les parties de banlieues
séparées de leurs chefs-lieux, droit de parcours ou de vaine
pâture, de glandee, de glanage, d'extraction de tourbes, etc;
sont maintenus dans ces biens, droits et actions, tels qu'ils exis-

tent aujourd'hui.
Toutefois, les nouvelleshabitations, qui pourraient être éta-

blies sur lesparties de territoire détachées d'une commune, qui
passent à l'un ou à l'autre état, ne pourront prétendre à aucun
desdits droits, qui sont expressément et exclusivement réservés
aux possesseurs actuels.

Art. -40. La prise de possession desparties de territoire, qui,
par suite de la présente convention, changent de domination,
devra être terminée dans les six semaines après l'échange des
ratifications.

Art. 41. Les archives, caries et autres documens, relatifs à
l'administration des communes qui, en vertu de la présente
convention, passeront d'une domination sous l'autre, seront
remis aux délégués des gouvernemensrespectifs, dans les six
semaines après l'échange desratifications.

Dans les communes coupées par la frontière, ces archivesres-
teront à la partie qui comprend le plus grand nombre d'habi-
tans , à charge d'en donner communication à l'autre partie,
chaque fois qu'ellecn aura besoin.

Sont exceptés lesregistres de l'état civil, dont un des doubles
restera à chaque état.

Art. -12. Les miliciens incorporés, qui pourraient se trouver
faire partie des familles dont les habitations changent de domi-
nation par suite de la présente convention , seront, réciproque-
ment, rendus avant la premier janvier mil huit cent quarante
quatre.

Art. 43. L'abornement se fera conformément aux dispositions
arrêtéesdans le règlement annexé à la présente convention.

Les opérations qui y sont relatives, commenceront dans le
mois qui suivra l'échange des ratifications.

Art. 44 et dernier. La présente convention délimites sera
ratifiée par les hautes parties contractantes, et l'échange des ra-
tifications aura lieu à Maeslricht, dans l'espace de six semaines,
ou plutôt sifaire se peut.

En foi de quoi , les commissaires respectifs ont signé la pré-
sente convention et y ont apposé le cachetde leurs armes.

Fait à Maeslricht , le huitième jourdu mois d'août mil huit
cent quarante trois.

(L. S.) vakHooff. (L. S.) Jolly.

(L. S.) G-.Kereiis. (L. S.) Berger.
(I. S.) M. TOCK. (L. S.) J. B. VIFQDAIf».
(L. S.) Wirz. (L. S.) Grandgagnage.
(L.S.) E. deKrdijff. (L. S.) V"=. ViiaihXIIII.

EXTERIEUR.
ANGLETERRE.

Londres, le 26 mars. Apropos d'une pétition d'un certain
nombre d'ouvriers mineurs duLanarckshire, demandant qu'on
n'apporteaucune restriction au travail des femmes dans les mi-
nes, lord Brougham a abordé la question du travail des manu-
factures. Le noble lord a déclaré que dans son opinion le par-
lement commettrait une grande imprudence s'ilvoulait interve-
nir pour fixer la durée dutravail des ouvriers. Autant vaudrait
par exemple fixer par une loi le montant des salaires. Le parle-
ment, ajoute l'orateur, ne saurait apporter trop de précaution
dans l'examen des doctrines humanitaires du jour, qui mena-
cent de bouleverser tout l'état social du pays. Sans doute la si-
tuation des pauvres femmes qui travaillent dans les manufactu-
res est affligeante; mais la destinée de la nature humaine est de
souffrir. Nous pouvons en gémir, mais il ne nous est pas donné
de remédier à cet état de choses. Si les bills qu'on proposesans
cesse sous prétexte de modifier, d'améliorer, étaient adoptés, la
législature serait plutôt un fléau public qu'un bienfait, car elle
ébranleraitconstammentpar là les bases de lasociété elle-même.

Le marquis de Normanby relève les paroles de lord Broug-
ham ; après quoi la pétition est déposée sur le bureau. Après
s'être occupée de quelques objets peu importans mis à l'ordre
du jour, la chambre s'ajourne.—A la chambredescommuneSjSir James Grahama longuement
exposé la marche que le gouvernementcompte suivreau sujet
dubill sur les manufactures. : « Trois modes de procéder se pré-
sentaient à nous, donner notre adhésion au système qui fixe la
durée du travail à 11 heures; ou accepter lebill tel qu'il estpré-
senté à la chambre, ou bienenfin présenter un nouveau bill en
conservant les clauses qui ont été adoptées par la chambre.

L'adoption du premier système ne nous a pas paru de nature
à produire de bons résultats, la limitationde la durée du tra-



vail à 11 heures pouvant au contraire nuire considérablement
érêts desmanufacturiers; autant vaudrait fixerle mini-

salaires que le maximum du travail. La même obscr-
-i s'applique au système de 10 heures, que j'appellerai un

système de législation à la Jack Cade.
Le second système,celui d'abandonner le bill et de laisser les

choses dansl'état oùelles, sont, aurait pour effet délaisser sub-
sister bien des abus auxquels les dispositions qui ont reçu l'ad-
hésion delà chambre doivent remédier; nous avons donc cru
devoir nous arrêterait troisième, proposer l'ordre du joursur le
bill et en présenter un nouveau qui renfermera les clauses déjà
adoptées par la chambre. »

Le très-honorable baronnet proposeen conséquence que le
comité s'ajourneà vendredi, jour où il présentera son nouveau
projet.

Lord Ashley exprime son étonnement de la conduite suivie
par le gouvernement, et quant à l'expression de Jack Cade qu'on
a voulu appliquer à son système, il l'accepte et il rappelle que
l'insurrection de Jack Cade n'eut d'autre origine que les souf-
frances intolérables qu'on faisait supporter au peuple à celte é-
pöque. Avec le peuple derrière moi continue le noble lord, je
persévérerai dans la poursuite de mon but et j'espère que ven-
dredi jene serai pas abandonné par ceux de mes collègues qui
m'ont appuyé déjà. Après uneassez vive discussion sur la pro-
priété de l'expression Jack CWeetsur lefond même de la ques-
tion, la chambre fixe son comité à vendredi.

Lachanibres'occupeensuitedebillssurl'insubordination dans
l'armée et dans la marine. —La séance est levée à 1 1 heures.

Liverpool, 25 mars. Le marché au coton est encore fort calme
'aujourd'hui. Les sortes d'Amérique au-dessous des belles
qualitéssont cà 1/2 d. de baisse par livre et celles au-dessus , à
3/8 d. de baisse, depuis l'arrivée du steamer de Boston. Toutes
lesautres sortes sont cotées comme vendredi dernier, à l'excep-
tion des Sea-Islands (Géorgie) , qui sont demandés avec une
tendance à la hausse. Il s'est vendu aujourd'hui 2,500 balles,
"dont 250 Sea-Islands, de 13 à 23 d. par livre.—Les libéraux de Liverpool ont invité M. O'Connell à un
'meeting publie, dans le genre de ceux qui onteu lieu à Birming-
ham, Coventry, etc. M. O'Connell a accepté cette invitation. Le
meeting est fixé à jeudi, 28 mars, à sept heures du soir.

ITALIE.
Des frontières, 18 mars. Là semaine dernière il y a eu à

Imola une tentative d'insurrection qui n'a pu être comprimée
que par la force armée. Vingt-et-un émeutiers, dont plusieurs
étaient blessés, ont été arrêtés; les autres ont pris la fuite et se
sont réfugiés dans les montagnes du Sud, pour renouveler leurs
coupables projets à une occasion plus opportune. On a cru re-
marquer à des signes certains que cette tentative n'est pas un
fait isolé, mais qu'elle se rattacheau plan tramé par les conspi-
rateurs répandus sur toute l'ltalie.

Naples, 14- mars. Le gouvernement a enfin permis la libre
importation du blé jusqu'à la fin d'avril, et l'on s'attend à voir
bientôt entrer dans notre port des ehargemensconsidérables de
blé.

La disette est très-grande dans la Pouille et dans la Calabre;
elle se fait également sentir dans la riche terre de Labour.— Les fortes pluies de la semaine dernière ont occasionné
entre Castellamare et Vico l'éboulement d'unemontagne, quia
couvert de décombres une partiede la belle route conduisant à
Sorrente.Le gouvernement a aussitôt envoyé l'ordre de déblayer
la route et derétablir promptemenl les communications.

ESPAGNE
Madrid, 2l mars. S.M. la reine Marie-Christine est arrivée, le

23, à Madrid au milieu d'une population immense qui l'a ac-
cueillieavec les démonstrations du plus vif enthousiasme.— Les nouvellesreçues directement de Portugal vont jus-
qu'au 13 : à cette époque les révoltes tenaient encore dans Al-
méida. Nous croyons dénuée de fondement la nouvelle donnée
par un journal de Galice, delà prise du château d'Alméida ;
car elle auraitété communiquée au gouvernement par quel-
qu'une des autorités de la frontière.

FRANCE.

' Paris, 27 mars. M. Cunin Gridaine n'a pas pu parvenir à faire
prévaloir dans le conseil des ministres, la nouvelle augmenta-
tion dedroit dont il voulait grever les fils de lin anglais, H. Gui-
zotn'apas voulu permettre qu'on prît une pareille mesure qui
aurai! paru êtreunacte d'hostilité contre l'Angleterre.— Quelques personnes prétendaientaujourd'hui après la bour-
se que l'opposition pour embarrasser le ministère, proposerait
derendre complexe la mesure de la conversion du 5 p. c. avec
celle de l'émission de la dernière partie de l'emprunt, c'est-à-
-dire qu'on demanderait au ministère d'affecter le produit de cet
emprunta la création d'obligations destinées à opérer lerem-
boursement aux porteurs qui refuseraient la conversion.— D'après ui journal, M. le lieutenant-général Pire, qui
vient d'être destitué du commandement de la Q*" divisionmili-
taire,pour avoirreçu chez lui des hommes de loutes les opinions,
et entre autres des légitimistes , a reçu hier du ministrede la
guerre l'ordre de se rendre pour deux mois dans la prison mili-
taire deLille. Cette mesure disciplinaireest motivée sur ce que
cet officier-général a fait publier sa correspondance avec le
ministre.

—Voici quels sont, paraît-il, les changemens introduits par la
commission de la chambre des pairs dans le projet de loi de M.
Villemain. On proposerait la création d'un conseil supérieur
de l'enseignement, composéd'un évéque à la nomination duroi,
des premiers présidens de la cour de cassation et de la cour
royale àe Paris, des présidens et vice-présidens des deux
chambres, et dequelques autres hauts fonctionnaires.

Cette création, dit l' Univers, semblerait indiquer l'inten-
tion de distinguer l'état de l'Université. Mais cette espérance
chimérique s'évanouira lorsqu'on saura quelles sont les attri-
butions de ce nouveau corps. Il ne serait destiné qu'à pronon-
cer sur les cas de suspension des établissemens de plein exer-
cice, et ces cas ne se sont jamais présentés depuis qu'il y a une
instructionpublique en France.

En outre, on propose de supprimer la faveur offerte par le
projet aux ( etits séminaires, et on n'admettrait au baccalauréat
que les élèves sortis des maisons où. les professeurs des hautes
classes seraient revêtus du grade de licencié.

Les autres changemens faits à la loi ne rouleraient que sur des

points de détail. On aurait voulu retrancher la philosophie dû
programme universitaire, mais on no l'a pas osé.

Le rapport ne sera lu à la chambre que du 10 au 15 avril, et
la discussion doit avoir lieu du 20au 25. On annonce un assez
grand nombre d'orateurs.— Six membres de la chambre des députés viennent de faire
une proposition ayant pour but de régler l'admission et l'avan-
cement des fonctionnaires dans les diverses branches du service
public.

Voici le texte de cette proposition :
Art. ler.1 er. Avant le ler1 er janvier 1845 , des ordonnancesroyales

régleront, quant à la hiérarchie et aux conditions d'admission
et d'avancement, ceux des services publics qui n'ont pas été
réglés jusqu'ici par des lois, des décrets ou des ordonnances
royales.

Les ordonnances et celles qui pourraient les modifier devront
être insérées au Bulletin des Lois.

2. Ces ordonnances devront, dans tous les cas, être confor-
mes aux prescriptions suivantes :

3. Nul ne sera appelé à l'emploi le moins élevé d'un service
public, s'il nejustified'un brevet ou diplôme universitaire dont
la nature et le degré seront déterminés d'après le service ; ou
s'il n'est pourvu d'un diplôme administratif spécial, délivré
après examen et suivant un programme approprié à la nature
du service.

Tous les ans, le nombre desemplois présumés vacans, et le
nombre des diplômes administratifs à délivrerpour rendre ap-
tes auxdits emplois, seront déterminés à l'avance pour chaque
service.

"4. Une ordonnance royale déterminera les emplois et fonc-
tions pour lesquels il sera dressé un tableau d'avancement. Ce
tableau comprendra le tiers des employés ou fonctionnaires de
chaque service.

JNul ne recevra de l'avancement s'il n'a rempli, pendant un
an au moins, et dans le service, l'emploi immédiatement infé-
rieur, et s'iln'est porté sur le tableau d'avancement.

Un tiers au plus des nominations pourra être fait en dehorsde
ces conditions, pour les fonctions publiques, qui seront déter-
minées par une ordonnance royale.

5. Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent pas aux
fonctions de ministre,d'ambassadeur, de sous-secrètaire-d'état,
de secrétaire-général, procureur-général à la cour de cassa-
tion, procureur-général à la cour royale de Paris, préfet de
police,

BELGIQUE.
Bruxelles, 27 mars. La curiosité du public va toujours en dé-

croissant. La chambre n'offrait [.lus aujourd'hui que l'aspect
des séances ordinaires.

Au début de la séance, M. l'abbé de Haerne a déclaré la
guerre à M. l'abbé deFoere en demandant, au nom de plusieurs
habitans de Conrtrai, le maintiende l'arrêté du 1844,
relatif à la langueflamande. La chambre, avertie par l'expérien-
ce des séancesprécédentes, a fait entendre de vives réclama-
tions, en s'apercevant que M. de Haerne se disposait encore à
garder longtemps la parole.

M. Fleussu a, dans un discours plein de logique, relevé toutes
les inconséquences et toutes les anomalies auxquelles la pré-
sentation du projet de loi a donné lieu. Il a relevé aussi quel-
ques-unes des nombreuseserreurs de M. U umortier.

Il a ensuite démontré par des faits irrécusables que les ca-
tholiques avaient le plus grand tort de se défier du gouverne-
ment qui a toujours favorisé leur université. Cette démons-
tration était trop claire et trop puissante pour ne pas être ac-
cueilliepar les murmures des bancs de la droite. C'est ce qui est
arrivé.

M. Fleussu a terminé eu s'écriant: Les destins sont changeans.
Que feriez-vous si la majorité se déplaçait ? ce que vous avez
déjà fait dans mainte autre occasion. Cet argument ad hominem
a dû donner à réfléchir auxennemis du projet de loi.

Placé entre son hostilité au projet actuel et les souvenirs de
sa proposition de 1835, M. deMérode s'est mal tiré d'embarras;
il a donné pour repousser la loi précisément les argumens qu'il
fallait donnerpour l'appuyer. Il a parlé deliberté; mais la li-
berté de sacrifier l'université de Bruxelles à celle de Louvain.
Sa liberté c'est tout simplement un monopole.

C'est ce que M. Verhaegen, qui lui a succédé à la tribune, a
fait ressortir avec une chaleur et un talent qui ont produit le
meilleur effet. M. Verhaegen a démontré que les appels à la con-
ciliation, faits par les adversaires du projet, n'étaient qu'une
mystification; on prêche la conciliation, a-t-il dit, quand on
veut des consessions nouvelles.

lia aussi dessiné nettement la position cruellement pénible
du cabinet placé entrela colère de ses amis et l'appui deses ad-
versaires. On eût dit que M. Nothomb tenait à justifier les paro-
les de l'honorable membre, car, dans son attitude, tout témoig-
nait de l'embarras et de la gène que lui causait un pareil appui.
Il écoutait avec beaucoup plus d'aisance et de tranquillité les
plus violentesattaquesde M. Vilain XlllletdeM.Dumortier.

M. Verhaegen a terminé son discours de la manière la plus
heureuse, en démontrant combien l'opposition était eonsé-
quenteavec elle-même en appuyant le projet du gouvernement.
La ligne qu'elle a suivie aujourd'hui est axactement la même
qu'ellesuivait en défendant lesfranchises communales du pays.

(Journal du Commerce.)
—A l'ouverture desa séanced'hicr, le sénat a reçu commu-

nication d'un arrêté royal en date du même jour, par lequel M.
deßavay, secrétaire-général du ministère des travaux publics,
est adjoint au ministre chargé de ce département, comme com-
missaire royal, pour la défense deson budget.

Après cette communication, lesénat a nommé la commission
chargée d'examiner les projets deloi sur les pensions. Il a abor-
dé ensuite la discussion générale dubudget destravaux publics.
Un assez grand nombre d'orateurs ont pris part à cette discus-
sion ; les uns ont présenté quelques considérations générales
sur l'étatdes voies de communications du royaume et du che-
min de fer, d'autres ont exposé, les besoins qui restent encore
à satisfaire dans leurs localités. La discussion continuera au-
jourd'hui.

— L' Observateur annonce que M. Nothomb se serait mis dé-
jà d'accord avec les catholiques de la chambre, pour faire élire
M. llaikem à Turnhout, en remplacement de M. Peetcrs, dont
nous avons annoncé hier la mort prématurée.

CoursdesFondsPublies.

Boursed'Amsterdamdu28Mars.

' COURS j]
! bit. 27 mars OUVISItT- rM"^,
'Dette active s*|l 99 J 99 J 99,'
Diio dto 2J-I 57»; 57. 57 \luito des Indes 5' — 99 J —{Syndicat ....'. 4«' — 95 J 95U
jDito Sj-1 82' 82 J. —

Pays-Bas. ./Société de Commerce .. . 4 1- 117 g 147» 147 J\Dito nouvelle 4j — — —1Emprunt de 1836 4 — — —JCheminde fer duRhin ... 4' 98' 97* —I Dito de Harlem . . j97 J 96 J. 97
f Dito de Rotterdam |97 J 96 J- 97
.Act. du lac de Harlem . ... 5 — — —/Oblig. n0pe&C.1798&18165 — 107 ■. —IDito dito 1828& 1329 5 — 1074.
ilnscript.au Grand Livre .. 6 — I — —/Certificatsau dito 6 — — —KUSSIC .. . DitoinscriptionslB3l&lB33 5 — I — —iEmpruntdelB4o 4 — 90 j —' Id. chez Stieglitzet Comp. 4 — - —/Passive 5 — 6 T'j —

«„ 'Dette différée à Paris .... — — —bsgiagnc . iVuejf^Td - 7- -
5 — 21 J 21 J

S Obligations Goll. & Comp. .5 — — —Dito métalliques 5 — — —Dito dito 2» — — —France . . . Inscriptions auGrand-Livre 3 — — —Pologne . . Actions 1336 / — — —„ ' ,» (Emprunt àLondres 1824. . . — — —Brésil. .. A $d id 1843 _ _ _ _
Portugal . .[ObligationsaLond.es .. . 2»-i 46 f 46 | —

Les affaires en intégrales étaient très-animées à notre bourse de ce jour.
Différons achats qui se sont effectués en ce fonds l'ont non seulement fai'
relever de la baisse qu'il avait éprouvée hier, niais encore il est resté à-peu-
près | p. c. au-dessus de son dernier cours. Tous les autres fonds hollandais se
soutenaient à leurs cours.

Il ne s'est fait que peu de transactions en fonds espagnols et ils restent a
leur cote d'hier. Les fonds portugais n'ont subi aucune variation. Lesfonds
américains (du Sud) étaient vn peuplus agréables surtout les mexicains.

Cours de l'argent: prêt à garantie 4%; prnlong. 5%; escompte 2.J- "la-
Derniers prix à 5 heures : 2i% 57j; Holl. 5 "/„ 99j ; Société de Com-

merce 147.; ; 3 % Holl. nouv. créé 72j ; Ardoins 21^.
Bourse deParisdu2 7Mars.

L^OUKS OIJVEHT. FEttBÉ.! Int. '26'"ars «.(Cinq pourcent — 12170ftrance . . "i-Troispoürceht | _ 8295 —iEmprunt Ardoin 34 33 J —
Souv. dito I — — —Passive il — — —Naples . . . Certificats Falconet Il — 10175 —Pays-Bas. . .Detteactive 2j-S — 584 —(Dette active 5i — 105 | —Belgique . .)Dito 3 il — - —(Banque belge | — 65750 —États-Unis . lObligations de la Banque . . 'i — | — —

La physionomie de la bourse a complètement changé depuishier. Les ven-
deurs étaient devenus acheteurs; il n'y avait plus assez de rentes tant les
demandes étaient nombreuses. Cette brusque réaction n'avait d'autre caus*
que la situation du marché et la position de 3 gros spéculateurs. Le 3 p. c
d'abord à 82 85 reste à 8295,20 c. mieux qu'hier. Le sp. e. traité hier à
121 30 comptant , 121 60 fin courant est aujourd'hui à 121 70 comptant,
121 85fin courant. Les actions de la banque sont mieui à 30 90.

Les chemins defer se sont améliorés, leRouen est à915; l'Orléans à 90250;
Havre G9O; Avignon 760. La rive droite de Versailles à 390, en baisse de 10 fr-
La rive gaucheau contraire a monté de 15 fr. à 232 50. Le Strasbourg très-
animé a varié entre 280 et 290, oureste àce prix. Les cours des fonds belge*
sont restés stationnaires 2. hollandais 58^ , l'emprunt romain a monté de
l p. 0.106J. La rente de Naples a fléchi de \ p. c. à 101 75.

Les fonds espagnols assez animés sontbien tenus eten voire de hausse sur
les cours élevés de Madrid. On a traité l'actifà 33 J, 34. Le 3 p. c. à 36J , i ,t
Différés anciens 7£. Le 5 p. c. Portugais n'est pas coté.

Bourse d'Anvers du 2 8 Mars.
Métalliques, 5 °/„ ». — Naples, 5 "/„ ». — Ardoins, 5»/„ 21 J. —"

Dette différéeancien, ». — Passive, 5 "/„ ». —Lots de Hesse, 68.* A. — Cour»
après la Bourse (2 J heures). Ardoins, sans variation. — Coupons, ».

BoursedeViennedu22Mars.

Métalliques , 5 °/„ 111f — Difo, 4 »/„ 100». — Dito, 3% 77 <>. - L»"
de 1834, ». — Actions de la Banque IG3B.

'Fhéûtre-Itoyat-Français.
Samedi 30 mars. (Représentation N° 119.)

Pour la Clôture , jusqu'après les Fêtes de Pâques.

IjCS Huguenots.
Vu la longeur du spectacle on commencera à SIX heures et demi"-

«=M-eolier ■

SOCIÉTÉ DES PAQUEBOTS A VAPEUR
te Mfékvre et ta Mottande,

le steamer Rotterdam, capitaine Contard, partira de Rotterdam»
dimanche 31 mars, à 9 heures du matin.

S'adresser à MM. Smith etC". , Boompjes, A 170,à Rotterdam. G3 30.

MAGASIN D'ARTICLES DE lODESPOUR MESSIEURS.
C. & 11. MASTÏTS üoeurs, Korte Houtstraat, N° 30, la premier 6maison à droite, ont l'honneur d'annoncer qu'elles viennent de recevoir il 6

nouveau de PARIS un assortiment choisi de tout ce qu'il y a deplus uouvealî
et de plus élégant en écharpes et cravates de satin uni et de couleur a"18'
qu'en cachemire: un grand choix de foulardsdes Indes, de chemisettes, oeS
mouchoires de batiste avec bordures de différentes couleurs, robes de charo'
bre, etc. Une grande partie de Gants de la fabrique de A.. Privât, rueie
laPaix, N° 18 à Paris, des cols de batiste et de toile, des bretelles, des bon-
nets grecs en velours et autres. Des brossesà tous les usages ainsi que des s«'
vons et parfumerieset tous les autres articles nécessaires pour la toilette, ain 9'
que des caleçons de tricots, etc.

PS. On y trouve également un grand ehoixde meilleurs cigares. 6319-

I.A ÏlAYE , chez Léopold LSbeubei'g, Lage Nieuu>stnt«u
Dépôt-général à Amsterdam chez M. Sciioünevei.d et Fi|S'

Beurssteeg; et à Rotterdam,chez S. vawßevw Snoeck, Hoofdst''<"J\
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